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A

ANR : Agence National de Recherche
ArTéHiS (laboratoire) : Archéologie, Terre, Histoire et Sociétés 

B

BFC : Bourgogne-Franche-Comté
BIVB : Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne
BVV : GIP Pôle Bourgogne Vigne et Vin

C

CIVJ : Comité Interprofessionnel des Vins du Jura

F

FEDER  : Fonds Européen de Développement
Régional – Fonds Social Européen

G

GIP : Groupement d’Intérêt Public

I

IFV : Institut français de la vigne et du vin
IUVV : Institut Universitaire de la Vigne et du Vin – Jules Guyot

L

LIDAR : Laser Imaging Detection And Ranging

O

OIV : Organisation Internationale de la Vigne et du Vin

P

PAM (laboratoire) : Procédés Alimentaires et Microbiologiques

U

UMR : Unité Mixte de Recherche
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Le Pôle Bourgogne Vigne et Vin (BVV) a réuni ses 
instances en 2020 selon le calendrier suivant : 
 
Conseil d’Administration : 26 juin ; 1er décembre 

Assemblée Générale : 17 janvier ; 10 juillet ; 16 
décembre 
 
Lors de la session de janvier, le BVV a approuvé la 
modification de sa convention constitutive, inté-
grant notamment le Comité Interprofessionnel des 
Vins du Jura comme membre fondateur. 

Pour la première fois depuis sa création, le BVV a voté 
un budget rectificatif à la baisse en cours d’exercice 
(instances de juin et juillet) pour tenir compte de la 
crise et de la baisse d’activité enregistrée. 
 
Toutes les instances, à l’exception de la réunion de 
janvier, se sont tenues en visioconférence du fait 
des conditions sanitaires. De manière générale et 
attendue, la vie du BVV a été fortement impactée 
par le contexte inédit de l’année, en interdisant très 
largement les rencontres entre ses membres, parte-
naires, et en ne donnant majoritairement lieu qu’à 
des interactions virtuelles, en ligne. 

Vie du BVV
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Dans ce contexte singulier, l’équipe du BVV a malgré 
tout pu participer à un certain nombre d’évènements, 
actions ou instances, à différents titres (participant, 
intervenant, co-organisateur) au cours de l’année : 
 
• Séminaire de recherche du Plan Dé-

périssement – Recherche et transfert, 
quelles synergies ? Beaune, 9-10 janvier  

• Comité de   filière   Viticulture Bour-
gogne-Franche-Comté, Beaune, 10 janvier  

• 3ème Symposium Histoires de Vins 
de Voile, Lons-le-Saunier, 31 janvier  

• Accueil au Conseil régional d’une délégation des dé-
putés du Landtag de Rhénanie-Palatinat, 13 février  

• Comités de pilotage pour la création 
de l’Association internationale des vins 
sous voile, Arbois, 17 janvier, 20 juillet  

• Vinosphère, Beaune, 18 février  

• Comité scientifique vigne Conseil départemen-
tal de Côte d’Or, Beaune, 20 février ; 5 octobre  

• Groupe Bacchus (réseau national des pôles et 
clusters régionaux vigne et vin), Issy-les-Mou-
lineaux, 26 février ; en ligne, 6 novembre  

• Conseil d’Administration et Assemblée Gé-
nérale de l’Association des Climats du Vi-
gnoble de Bourgogne, en ligne, 28 mai, 17 juin  

• Conseil de l’Institut Universitaire de la Vigne 
et du Vin, en ligne, 19 juin, 23 octobre  

• Groupe Régional d’Expérimentations Viticoles, 
en ligne, 17 novembre 
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Animation 
scientifique et 
socio-économique

En raison du contexte exceptionnel, le BVV n’a pas ré-
uni ses conseils scientifique et socio-économique en 
2020. De manière générale, l’activité d’animation a été 
considérablement impactée. L’articulation entre les dif-
férentes parties prenantes du BVV s’est majoritairement 
traduite par des échanges individuels. 

Une facette de la mission d’animation s’est traduite 
par une activité régulière de mise en contact des diffé-
rents acteurs régionaux et des forces scientifiques des 
membres du BVV. Ce travail d’interface et de mise en 
relation s’est par exemple manifesté dans les cadres sui-
vants : 
 
Intervention de Jean-Jacques Boutaud sur l’imaginaire 
des vins de voile à l’occasion du 3ème Symposium His-
toires de Vins de Voile 

Caractérisation de la microbiologie des sols, des para-
mètres physico-chimiques, bilan de fertilité des vignes, 
cartographie précise du sol et de la réserve utile des 
vignes acquises par le Conseil départemental de Côte 
d’Or, à Pommard, par les équipes de l’INRAe et le Mas-
ter Vigne-Vin-Terroir de l’IUVV 

Contribution à la mise en œuvre du module transversal 
du dispositif Forthem Campus-Food sciences 

Présentation des enjeux du projet de développement 
de l’IUVV auprès de Dijon Métropole.
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Débutés en 2018, les ateliers de réflexion sur les 
appellations régionales de Bourgogne ont été fina-
lisés au début de l’année 2020 par une séance de 
synthèse tenue le 30 janvier à Beaune. La métho-
dologie employée pour ces ateliers était celle des « 
ateliers de conception », démarche collective visant 
à faire émerger des idées nouvelles par la mise en 
commun de savoirs hétérogènes (expériences de 
terrain, connaissances de la filière et des marchés, 
expertises scientifiques pluridisciplinaires, etc.). La 
thématique générale de ces ateliers portait sur les 
enjeux de valorisation de ces appellations. Une syn-
thèse des ateliers a été réalisée au cours de l’année 
et est reproduite en annexe. 

Lancé en 2019 et animé conjointement par les direc-
tions du BVV et du CIVJ, ce comité composé d’élus 
du CIVJ et de chercheurs et techniciens de l’Univer-
sité de Bourgogne et de l’IFV s’est réuni à 2 reprises 
en 2020. Sa mission est de définir et préparer les 
grands axes de l’association : objectifs prioritaires, 
partenaires, statuts, stratégie de communication. La 
fin de ses travaux était initialement prévue au mois 
de mai 2020. En accord avec le Conseil Régional 
de Bourgogne-Franche-Comté, soutien du projet, 
l’échéance a été repoussée à mai 2021. 

ateliers de réflexion sur les

appellations régionales de bourgogne 
comité de pilotage pour la création de 

l’association internationale des vins sous voile 
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Projets Vigne & Vin 

L’année 2020 a été marquée par une forte dynamique en matière de projets sur la vigne et le vin. 
 
Cette dynamique s’est tout d’abord traduite par l’obtention de financements conséquents par les différentes 
équipes de recherche (1,5 M €) et le lancement d’un nombre important de projets, sur l’ensemble des grandes 
thématiques du secteur (viticulture, œnologie, santé, culture et sociétés viticoles). Dans ce constat, il est im-
portant de souligner la capacité des équipes régionales à mobiliser des sources de financement variées, aux 
plans régional, national et européen. 
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Les principaux projets financés au cours de l’année sont les 
suivants : 

viticulture 

VITAE1 – Cultiver la vigne sans pesticides : 
vers des socio-écosystèmes viticoles agroé-
cologiques (UMR Agroécologie) – ANR – 
PPR « Cultiver et protéger autrement »

CHITOPROTECT2 – Développement d’un produit de 
biocontrôle à base de chitosane contre les maladies des 
plantes (UMR Agroécologie) – ANR – Écophyto Maturation 

œnologie 

ALIVE3 – impact quAlitatif des Levains Indigènes en Vin 
et fromagE (UMR PAM) – Conseil Régional de Bour-
gogne-Franche-Comté, FEDER 

VALVIGNE4 – Valorisation de coproduits vinicoles : extrac-
tion et applications innovantes (stabilité oxydative du vin et 
biocontrôle de la vigne) (UMR PAM) – Conseil Régional de 
Bourgogne-Franche-Comté, FEDER 

culture et sociétés viticoles 

LIDARSIP5 – La fabrique du paysage viticole de Bourgogne 
: analyse et exploitation de l’imagerie LIDAR haute résolu-
tion du Site Patrimoine Mondiale UNESCO (UMR ArtéHis) 
– Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 

CONVEX 26 – Collection numérique vitivinicole d’excel-
lence (USR MSH) – CollEx-Persée 

santé 

P2VDMLA7 – Polyphénols de la Vigne et du Vin et Dégé-
nérescence Maculaire liée à l’Âge (Centre lnserm U1231) 
– BIVB, FEDER 
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L’année a également été marquée par la finalisation 
de plusieurs projets d’intérêt : 

Recherche sur l’impact des maladies du bois (ES-
CA-BDA) sur la physiologie de la vigne8 financée par 
le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, 
le BIVB et le Comité Champagne. 
Les travaux menés au sein de l’UMR Agroécologie 
ont permis de mettre en évidence des dysfonction-
nements dans tout le cep et à toutes les échelles : 
expression des gènes, synthèse de composés, équi-
libre microbiologique, structure des tissus, fonction-
nement hydraulique. Ils permettent de mieux appré-
hender la complexité de ces maladies pour envisager 
des méthodes de lutte pour faire face à ces pertur-
bations globales.

Finalisation et validation de l’acquisition LIDAR de 
la côte viticole classée au patrimoine mondial de 
l’humanité (Côte de Beaune, Côte de Nuits).  Sous 
la maîtrise d’ouvrage de la MSH de Dijon, cette ac-
quisition permet de disposer désormais d’une carto-
graphie inédite de la microtopographie du vignoble 
à grande échelle (632 km2 – 21 milliards de points 
- 94% de la zone avec un relevé au sol supérieur ou 
égal à 10 pts/m2). 

Hervé Alexandre (UMR PAM), lauréat de l’ENOFO-
RUM AWARD 2020 pour ses travaux sur La bio-pro-
tection en œnologie : une véritable alternative aux 
sulfites. Consacré à la recherche internationale et 
encourageant le dialogue entre la recherche et la 
production dans le secteur vitivinicole, le concours a 
enregistré 35 travaux scientifiques de 21 groupes de 
recherche internationaux, 14 sélectionnés par le co-
mité scientifique pour être présentés lors du congrès 
et un lauréat. 

Une importante activité de soutien et d’incitation aux 
projets a enfin été réalisée tout au long de l’année. 
Celle-ci s’est notamment développée dans le cadre des 
différents appels à projets, publics ou privés, ouverts en 
2020 : Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Com-
té ; interprofessions ; BPI ; ANR ; OIV. Elle s’est égale-
ment déployée au fil de l’eau, dans le cadre des solli-
citations reçues de la part d’entreprises et partenaires 
extérieurs. 
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Événements 

Un nombre important d’évènements étaient programmés en 2020, co-organisés ou associant le BVV dans 
leur préparation. Ils ont pour l’essentiel été reportés ou annulés. Parmi les évènements annulés, la conférence 
sur l’impact du changement climatique sur le secteur viticole et ses entreprises devait se tenir à Beaune au 
mois de juin en partenariat entre le BVV, l’IUVV et le cabinet d’avocats Fidal. Une demi-journée de l’Associa-
tion Française de Droit Rural était également programmée le 31 mars à Dijon sur la thématique du Traitement 
juridique des zones de non-traitement. Le Salon des vins Tour de France enfin, organisé par les étudiants en 
œnologie de Dijon et soutenu par le BVV devait enfin se dérouler les 4 et 5 avril. 

D’autres évènements ont pour leur 
part été reportés. C’est notamment 
le cas du congrès international Wine 
Active Compounds, dont l’édition 
2020 initialement programmée en 
avril est rexrence 2020 de l’Acade-
my of Wine Business Research qui 
devait être accueillie à Dijon par BSB 
se tiendra en ligne du 6 au 8 juillet 
2021. La première édition du Salon 
VinEquip, qui devait donner lieu à 
des conférences de chercheurs as-
sociés au BVV en mars 2020 aura 
lieu en avril 2022 à Mâcon. 

Le BVV a organisé en partenariat 
avec l’espace entreprise de l’Uni-
versité de Bourgogne et Sayens 
un webinaire le 8 décembre sur le 
thème de la stabilité oxydative des 
vins blancs secs. L’évènement a ré-
uni 175 participants et enregistré 
plus de 1000 vues de son replay.9 
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Coopérations

Le BVV est partie prenante de plusieurs coopérations, nationales et internationales. Le contexte de 2020 a 
logiquement impacté cette dimension de l’activité. 
 
Sur le plan international, le caractère mondial de la crise sanitaire a entrainé une suspension des démarches 
engagées en 2019 en Afrique du Sud et en Chine (développement des coopérations en matière de formation 
et de formation doctorale principalement). L’accueil programmé en avril d’une délégation de Rhénanie-Palati-
nat dans le cadre des échanges réguliers sur la viticulture biologique a en outre été reporté à 2021. 

La coopération nationale informelle engagée entre les différents pôles et clusters français en lien avec le sec-
teur vitivinicole dans les différentes régions a donné lieu à deux rencontres en 2020, aux mois de février et 
novembre (la 2ème, en ligne, était initialement prévue à Dijon). Ce regroupement, nommé Groupe Bacchus 
par commodité par ses parties prenantes, a pour objectifs principaux : 
 
de faire mieux se connaitre les différentes entités actives sur la filière depuis le plan de vigne jusqu’au consom-
mateur ;  
de mieux connaitre et de faciliter la mise en commun des compétences de chaque structure ainsi que des 
projets accompagnés, afin d’harmoniser le travail sur la filière et d’éviter de faire les choses en double ou triple 
dans les différentes régions ; 
de donner un élan et une unité à la filière pour, à terme, affirmer sa place de leader au plan international. 

Cette dynamique de coopération a enregistré de premiers résultats concrets en 2020 : échange entre le 
Groupe Bacchus et le Plan National Dépérissement en vue de mieux intégrer les acteurs de l’innovation à ce 
dernier ; participation d’acteurs bourguignons de l’innovation au webinaire organisé par Inno’Vin sur les outils 
d’aide au pilotage de la fertilisation de la vigne ; échanges et premiers travaux conjoints entre Sayens (Dijon) 
et Vitinnov (Bordeaux), tous deux acteurs du transfert en vigne et vin ; relais réguliers d’informations entre 
les pôles et clusters. Un évènement commun était également en projet avant la survenue de la crise sanitaire. 
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Communication 
Le BVV s’est attaché en 2020 à développer sa stratégie de com-
munication digitale. Cette ligne s’inscrit à la fois dans la continuité 
du travail engagé au cours des années précédentes, de création 
de contenus et de mise en œuvre progressive de sa plateforme 
de communication digitale, et en réponse au contexte inédit 
rendant cette dimension incontournable. 

Ce travail s’est tout d’abord concentré sur la page LinkedIn du 
BVV avec la mise en place d’une ligne et d’un calendrier éditorial 
précis. L’objectif était de créer un espace centralisant les actua-
lités des travaux de recherches tout en répondant à un enjeu de 
visibilité tant du point de vue de la filière que des équipes de re-
cherche. Il s’agissait également de construire une communauté 
spécialisée capable d’identifier le BVV en tant qu’interlocuteur 
privilégié entre la recherche et la filière. Cette démarche s’inscri-
vant dans une logique d’interaction active.  

D’autre part, les acteurs de la filière étant davantage connectés, 
le BVV se devait d’optimiser ses supports digitaux de communi-
cation avec une migration de son site internet. Un processus de 
refonte de son site internet a donc été engagé en 2020, tant du 
point de vue de son ergonomie que de son identité graphique 
avec de nouvelles interfaces plus lisibles et facilitant la recherche 
des projets en cours ou des actualités.  
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110
2 533

25%
689

+110 abonnés depuis début octobre  
Une moyenne de 280 vues par posts 
Un record d’audience avec 600 vues sur le projet DMLA Une augmentation de l’intérêt 
et du trafic avec une moyenne de 15 clics sur les liens de redirection et de 3 partages 
par publication  

Chaîne ouverte le 24 juillet 2019, comptabilisant 2533 vues dont 918 
vues sur la période octobre-décembre 2020 contre 200 vues sur la pé-
riode octobre-décembre 2019  

Mensuelle : Une moyenne de 25% de taux d’ouverture et de 40% de clics 
sur les liens de redirection 
  
Annonce Webinaire : Une moyenne de 20% d’ouverture et un total de 40 
clics sur le lien d’inscription au webinaire 

Comparaison de la période octobre-décembre 2020 à octobre-novembre 2019 :  

3 741 pages vues contre 881 pages vues  
Un temps moyen de 3’06 par session sur le site contre 1’14  
La moyenne des pages vues par session a été multipliée par 2  
689 utilisateurs contre 377 

linkedin

youtube

newsletter

site
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Annexes

SYNTHÈSE ATELIERS DE RÉFLEXION SUR LES APPEL-
LATIONS RÉGIONALES DE BOURGOGNE 

RÉPERTOIRE DES LIENS WEB

p.16

p.44
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Ateliers de réflexion 
sur les appellations 

régionales de 
Bourgogne 

- 
Synthèse



Entre le 6 mars 2018 et le 30 janvier 2020 se sont tenus cinq ateliers de réflexion autour des vins d’ap-
pellations régionales « Bourgogne ». La méthodologie employée a été celle des « ateliers de conception 
» qui constitue une démarche collective de conception d’innovations. La nouveauté émerge de la mise 
en commun de savoirs hétérogènes (expériences de terrain, connaissances de la filière et des marchés, 
expertises scientifiques pluridisciplinaires, etc.) et d’objectifs ambitieux (Jean-Marc MEYNARD, INRAe 
Grignon).

Les ateliers ont réuni des exploitants, des négociants, des chercheurs et des consultants autour de l’ob-
jectif de la valorisation des AOP régionales de Bourgogne.

          Intitulés des séances

Séance 1 : De la représentation collective des appellations régionales

Séance 2 : Des réalités de la production et des marches au concept de “gamme”

Séance 3 : Gamme, image et création de valeur : stratégies collectives et individuelles

Séance 4 : Créer de la valeur en production

Séance 5 : Synthèse

          Conception du projet

Jean-Yves BIZOT (GIP Pôle Bourgogne Vigne et Vin)
Florian HUMBERT (GIP Pôle Bourgogne Vigne et Vin)
Etienne KAYSER (SATT SAYENS)

Nicolas POLY (SATT SAYENS)
Guillaume WILLETTE (Syndicat des Bourgognes)

          Coordination et conduite des ateliers

Etienne KAYSER (SATT SAYENS) Nicolas POLY (SATT SAYENS)

          Participants aux ateliers (un ou plusieurs)

Jean-Yves BIZOT (Domaine Bizot)
Danièle BONNARDOT (Domaine Bonnardot)
Manoël BOUCHET (Maison Roche de Bellene)
François-Xavier DUFOULEUR (Dufouleur Frères)
Jérôme GALLO (Burgundy School of Business)
Édouard LEPESME (Le Domaine d’Edouard)
Philippe LONGEPIERRE (BIVB)
Rémi MARLIN (Cave des Vignerons de Buxy)

Raphaël MASSON (Domaine Marsoif)
Bruno PEPIN (Maison Louis Latour)
Gilles REMORIQUET (Domaine Remoriquet)
François ROCAULT (Domaine Rocault)
Guillaume WILLETTE (Syndicat des Bourgogne)
Hubert ZEIMETT (FNEB).

          Les intervenants

Jérémy ARNAUD (Terroir Manager)
Jean-Jacques BOUTAUD (Professeur émérite en sciences de 
la communication de l’Université de Bourgogne)
Jean-Marie CARDEBAT (Professeur d’économie de l’Universi-
té de Bordeaux)
Laurence COGAN (Professeur à la Burgundy School of Bu-
siness)

Jean-Pierre GARCIA (Professeur de géo-archéologie à l’Uni-
versité de Bourgogne)
Philippe LONGEPIERRE (Directeur Marchés & Développe-
ment au BIVB)
Jacques THEBAULT (Directeur du MBA Wine&Spirit Business 
à la Burgundy School of Business).



Les marchés et les cours

Représentation des vins d’appellations 
régionales Bourgogne par fillière

Prix et perception clients

Qualité et coûts de production

Unité/Identification des produits

La diversité des vins d’appellations  
régionnales Bourgogne
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a famille des vins d’AOP Régionale 
Bourgogne (par la suite nous utilise-
rons le terme « Régionales » pour les  

mentionner) se caractérise tout d’abord par une grande 
diversité de produits. La gamme est issue de l’exploita-
tion d’environ 15 000 hectares produisant les vins ap-
partenant aux sept appellations suivantes : Bourgogne 

(avec ou sans DGC), Bourgogne Aligoté, Mâcon (avec 
ou sans DGC), Coteaux Bourguignons, Bourgogne 
Passe-tout-grains, Crémant de Bourgogne et Bour-
gogne Mousseux. Chaque appellation est associée au 
nombre de producteurs, aux éventuelles DGC et aux 
millésimes pour former un univers produit large. 

La diversité des vins d’appel-
lations régionales Bourgogne

1. 

Cette diversité pose d’emblée la question de la lisibilité 
de l’offre pour les consommateurs. L’univers des Bour-
gogne demande aux consommateurs de connaitre sa 
grille de lecture. Si elle est simple à comprendre pour 
les experts, la diversité bourguignonne peut sembler 
complexe pour les novices. Ainsi les AOP régionales « 
Bourgogne » ne renvoient pas à une identité unique et 

forte. Leurs composantes ont des dynamiques propres 
et différentes les unes des autres. Le rappel est évident 
mais il est indispensable : le positionnement des Bour-
gogne rouge est très différent de celui des Bourgogne 
Aligoté ou des Crémants de Bourgogne. 

L



qui, bien qu’ayant chacune une stratégie propre, sont fondamentalement liées par l’appellation « 
Bourgogne ». 

Le mot « Bourgogne » représente en soi l’unité de la grande Bourgogne viticole, et jouit actuellement 
d’une image de marque sur le marché mondial. 

Pour les producteurs, l’identification à la « Bourgogne » semble même aller au-delà des appellations 
pour constituer un élément identifiant fondamental des vins, du style des produits et des valeurs cultu-
relles qui y sont rattachées.

ourtant, cette diversité constitue également un atout, car elle permet de répondre à une 
demande large. Chaque client devrait pouvoir trouver un « Bourgogne » qui lui convienne. 
Ainsi, l’univers des Régionales est une somme de marques individuelles 

Unité/ Identification 
des produits

2. 

P



Qualité et coutS de 
production

faces, petits volumes) engendre des coûts de produc-
tion élevés en comparaison d’autres systèmes de pro-
duction vitivinicoles. Au niveau viticole, de gros efforts 
ont été consentis pour améliorer la qualité des ven-
danges dans les vingt dernières années. Ces efforts ont 
été accompagnés par le vieillissement du vignoble et 
une évolution climatique propice à des rendements plus 
faibles, à la bonne maturité des raisins et à la concen-
tration des vins, dont profitent les vins de Bourgogne 
en général. En parallèle, la demande actuelle à l’échelle 
mondiale est en faveur des vins légers et frais, et les 
vins de Bourgogne profitent également, fortuitement, de 
cette tendance.

Néanmoins, le groupe convient qu’il existe encore une 
hétérogénéité forte du point de vue qualitatif au sein de 
chaque composante des Régionales. Il serait donc inté-
ressant de trouver des leviers d’incitation à la qualité et 
de définir une stratégie de maintien agronomique du vi-
gnoble. En effet l’augmentation du niveau qualitatif glo-
bal est un premier levier de valorisation. Au chai comme 
à la vigne, la technicité des équipements utilisés aux 
étapes clés que sont la vendange, le tri de la vendange 
et le pressurage permettent un gain qualitatif significatif, 
surtout pour l’élaboration des vins rouges plus sensibles 
aux conditions climatiques. 

3.

L es cahiers des charges d’élaboration 
des Régionales sont contraignants. Le 
morcellement de la filière (petites sur- 



L’accès à ces technologies est à l’heure actuelle li-
mitée par les niveaux de rentabilité des exploitations. 
Faciliter l’accès à ces technologies, par exemple via des 
statuts de type « CUMA de vinification » qui doivent être négociés au 
niveau filière, pourrait permettre de créer un cercle vertueux de valori-
sation, le gain de rentabilité pouvant par la suite inciter les producteurs 
à exploiter davantage de surface. 

Le système de contrôle des AOP est un premier élément de contrôle qui 
apporte des garanties techniques et de typicité, mais qui est surtout voué 
à chasser les produits qui présentent des déviances importantes ou qui 
ne respectent pas les cahiers des charges. Il garantit la qualité du vin 
dans la définition industrielle de la « qualité », qui est indépendante de 
la notion de « bon vin ». Ce système ne saurait donc prétendre à « inci-
ter » à faire de bons vins. Les mesures d’incitation seraient d’autant plus  
importantes qu’il peut exister des situations où la réputation d’une  
« marque collective » tire le prix vers le haut (ce qui est le cas 
des « Bourgogne ») alors que chaque producteur a tendance à  
baisser les coûts de production. En d’autres termes, la dynamique de 
la « marque collective » peut être un facteur de baisse de la qualité.

Les Crus Bourgeois du Médoc ont opté pour un système de classement 
annuel depuis 2010. La sélection officielle est publiée en septembre, re-
connait la qualité et la valeur des vins rouges produits dans l’une des huit 
appellations du Médoc (Médoc, Haut-Médoc, Listrac, Moulis, Margaux, 
Saint-Julien, Pauillac et Saint-Estèphe). Les Crémants de Bourgogne, 
dans leur dynamique propre, ont créé les marques collectives Émi-
nents et Grand Éminents, en dehors de l’appellation, qui n’ont jusqu’à  
présent pas permis une rupture dans le positionnement prix. 

Le groupe de travail a globalement rejeté l’idée d’un tel système de 
classement appliqué aux Régionales, par crainte d’ajouter 
encore des paramètres à une grille de lecture déjà dif-
ficilement lisible. 



4.
Prix et 

perception 
clients

L’effet médiatique contribue à l’image d’arro-
gance des producteurs bourguignons vis-à-vis 
de leurs prix. En effet, l’AOP globale est par-
fois assimilée à la dynamique de quelques 

« pépites » régionales vendues à plus de 15€ TTC mais 
qui ne sont pas représentatives de la filière et des vo-
lumes en jeu. 

G lobalement, les Régionales sont propo-
sées en grande distribution entre 6€ et 7€ 
TTC pour un prix optimal évalué entre 8€ et

10€ TTC. En face de ces prix de référence, les consommateurs ont une approche plus simple, avec des critères  de 
l’ordre de l’accessibilité du produit, du niveau qualitatif et de la disponibilité de produits de substitution éventuels. Ils 
trouvent souvent les Bourgogne de bonne qualité, mais très chers et donc associent un rapport qualité/prix moyen. 



On note également la tendance dan-
gereuse à la comparaison des Bour-
gogne avec Bordeaux ou les Côtes-du-
Rhône, où les modèles sont totalement 
différents et ou la seule comparaison 
à un prix moyen de 6€ ou 7€ n’a pas 
de sens. D’un autre côté, lorsque l’on 
compare les Régionales à des produits 
de même niveau qualitatif, comme par 
exemple les Pinot Noir néo-zélandais, 
les prix sont souvent comparables.

Certains participants parlent également des 
seuils psychologiques que les exploitants  
n’ « oseraient pas franchir » (10-12€). La compréhen-
sion de ces seuils et des moyens de les franchir passe 

par l’analyse des représentations des Régionales par la 
filière elle-même et des éléments de communication mis 
en œuvre jusque-là.

Comparaison de prix

Seuil psychologique



Les terminologies que le groupe suggère de mettre en avant sont « Qualité/Plaisir », « Diver-
sité » dans le sens qu’il existe un Bourgogne pour chaque occasion et chaque consomma-
teur. « Découverte ». « Bourgogne » est un mot fondamental sur lequel il s’agit de capitaliser 
car il porte en soi les valeurs qui peuvent être énoncées par les mots-clés suivants : « climats »,  
« vignerons », « tradition », « légitimité ». La richesse et la force de la Bourgogne est son histoire, et ses vi-
gnerons. Ces valeurs sont en soi des éléments de valorisation. En particulier la mise en exergue du nom de 
climat y compris pour les régionales, lorsqu’il est possible de le faire, est généralement un levier intéressant, 
mais demande un engagement sur le long terme.

e discours de la filière à propos des Régionales a constitué un axe de réflexion im-
portant pour le groupe de travail. L’enjeu en a été de pouvoir définir leurs pro-
duits dans le contexte concurrentiel mondial, mais aussi vis-à-vis des autres produits  

5. Représentation des vins  
d’appelation régionale  
Bourgogne par la filière

Les terminologies employées de façon intuitive par le 
groupe de travail à propos des Régionales montrent que 
les registres émotionnel /hédonique /culturel /historique 
sont très peu présents d’emblée. Le registre lexical est 

de l’ordre du réalisme : accessibilité/simplicité (13%), 
entrée-de-gamme/socle/porte-d’entrée (18%), volume/
qualité/prix (27%), diversité/complexité/hétérogénéité 
(36%). 

L
bourguignons. L’objectif étant de faire émerger sur la base de terminologies ou de valeurs dans lesquelles 
tous les producteurs puissent se retrouver, un langage de communication compréhensible par le consom-
mateur, de façon à ce que tout le monde arrive à porter le discours.

A posteriori, ces notions semblent 
pour la plupart être limitantes ou du 
moins peu valorisantes. On y re-
trouve également la notion de diver-
sité à connotation négative (« illisi-
bilité » pour les clients) ou positive 
(« union de la grande bourgogne »). 



Ce schéma est quantitatif  
(traduit les quantités de vin rela-
tives à chaque appellation), hiérar-
chique (positionne les appellations 
dans une relation de supériorité/
infériorité), stable (du fait de sa 
forme) et immuable. 

Représentation Pyramidale des AOP de Bourgogne

Les notions d’« entrée de gam-me 
» ou « cœur de gamme » posent la 
question de la représentation hié-
rarchique des vins qui est illustrée 
de façon emblématique par la py-
ramide des vins de Bourgogne.

logiques pouvant entrainer un « 
ruissellement négatif », le soin 
apporté à la vini fication des 
cuvées de Régionales est com-
parable, voire identique, à celui 
apporté à la vinification des ap-
pellations supérieures. Les dif-
férences qualitatives devraient 
donc être liées aux limites des 
terroirs, ce qui va dans le sens 
de la mise en avant des climats 
qualitatifs.

Prenons ici l’exemple des Bourgogne rouge. Les éléments de définition positive des produits se-
raient « concentration », « qualité » ou « qualité/plaisir », « finesse », « fraicheur », « diversité ». 
Il est important de noter que, hormis lorsque les structures connaissent certaines limites de moyens techniques ou 
des écueils œnolo-

Représentation pyramidale de la structure hierarchique des 
AOP de Bourgogne

Accessibilité,
Simplicité

(8)

Entrée, socle
(11)

Volume,
Qualité

Prix
(17)

Diversité,
Complexité,

Hétérogénéité
(22)

Plaisir,
Convivialité

(4)

Registe des réalités Registre 
émotionnel



La pyramide est par ailleurs structurante et fortement 
ancrée dans l’esprit de tous les producteurs bourgui-
gnons, et malgré son lien avec les enjeux de production, 
elle est facilement invoquée pour présenter la structura-
tion de la Bourgogne aux consommateurs. 

Si cette représentation n’est pas nécessairement un 
problème pour le consommateur qui est plutôt confronté 
à cette hiérarchie par sa lecture des prix, elle peut être 
préjudiciable dans la façon dont elle encourage certains 
producteurs à organiser leur discours commercial. Ainsi 
les vins de la base de la pyramide seraient nécessaire-
ment basiques.

La symbolique du schéma se retrouve en effet en 
premier lieu dans la façon de représenter les pro-
duits vers la clientèle. Pour la représentation des vins 
sur les marchés premium, et en particulier dans le 
contexte où les producteurs vont à l’étranger pour 
présenter leurs vins et des bouteilles qu’ils choi-
sissent d’emporter, on observe une focalisation sur 
les grands crus, alors qu’une bonne stratégie de valo-
risation des Régionales consisterait à être également 
représentés sur ces marchés. Mais, selon la structure 
de la pyramide, il est incohérent ou inadéquat de pré-
senter un Régionales à quelqu’un dans une position 
hiérarchique ou sociale supérieure. 

Cette dernière échelle de valorisation reste « 
théorique », car l’échelle de valorisation est plus 
complexe que ne le laisse supposer la pyramide, 
avec des hétérogénéités de valorisation à tous 
les niveaux de la pyramide et particulièrement - 
on l’a vu plus haut - sur les régionales. 

De fait, ce schéma pyramidal maintient les Bourgognes dans la position d’entrée de la gamme des vins de Bour-
gogne puisqu’il n’y a rien en dessous de la pyramide, et favorise un discours par défaut vis-à-vis des autres strates 
(« ce n’est ni un grand cru, ni un village »), plutôt que par leurs qualités intrinsèques. Cette position peut aisément 
devenir « entrée de la gamme » en perdant la référence à l’univers des vins de Bourgogne, et laisser penser que 
les Régionales sont vouées à concurrencer les produits d’entrée de gamme à l’échelle de l’offre mondiale. Or, nous 
l’avons vu, du fait des coûts de production élevés, des faibles volumes, un positionnement en entrée de gamme 
dans l’offre mondiale est incohérente. En d’autres termes il ne parait pas judicieux de vouloir servir certains marchés 
de volumes, qui constitueraient la strate invisible située en dessous de la pyramide bourguignonne. 

Les participants s’accordent à dire que cette re-
présentation est surtout pertinente du point de 
vue de la production, car elle traduit une échelle 
de contraintes, une échelle de volumes, une 
échelle hiérarchique de valorisation. 



La symbolique se retrouve également dans la tendance qu’a, à l’heure actuelle, une AOP régionale à 
vouloir monter l’échelle/hiérarchie sociale des vins par passage en AOP village pour se démarquer. De ce 
fait, l’appellation se coupe de sa racine « Bourgogne », et prive les appellations régionales de références 
pouvant faire office de fer de lance de la valorisation. Comme exemples nous pouvons citer la réflexion sur 
l’évolution de « côte chalonnaise » en « côte chalonnaise village », le passage de « Bourgogne Vezelay » à « 
Vezelay », ou encore l’appellation « Bouzeron » issue de « Bourgogne Bouzeron ». On doit reconnaitre que la 
logique de montée hiérarchique et la perte de l’« identité » Bourgogne n’est pas nécessairement une stratégie 
collectivement payante en terme de valorisation. 

La représentation hiérarchique de la pyramide consti-
tue un élément structurant mais aussi limitant à l’échelle 
de la filière, car le plafond infranchissable qu’elle étend 
entre les Régionales et les appellations supérieures ap-
parait également au niveau des prix, et induit les effets 
de seuil psychologiques observés. 

En effet, selon ce schéma, le prix maximal d’une Ré-
gionales doit être en cohrence avec le prix minimal de 
l’appellation du niveau supérieur. 

Ainsi, si la présence d’appellations supérieures dans 
une gamme permet de tirer la machine commerciale de 
façon efficace à l'échelle individuelle, le phénomène est 
principalement limitant à l’échelle collective.

Un exploitant ne produisant que des Régionales ne 
peut théoriquement pas, dans le cadre de ce schéma 
hiérarchique, prétendre à pratiquer des prix supérieurs 
aux prix des villages les moins bien valorisés à l’échelle 
collective.

En réalité, le dépassement du cadre est possible au prix 
d’investissements particuliers et d’une certaine prise de 
risque individuelle dans son positionnement vis-à-vis du 
cadre collectif.



Vers des représentations alternatives ?

L’enjeu d’un changement symbolique en lien avec la 
perception des vins par les producteurs eux-mêmes, est 
donc fondamental pour affranchir les Régionales des li-
mites imposées par la représentation hiérarchique. 

Dans ce sens, des représentations alternatives ont 
été envisagées, avec pour objectif de se tourner vers 
les consommateurs et changer les mentalités des pro-
ducteurs. Une forme en diamant représentant les Ré-
gionales au cœur permet de s’affranchir du poids de 
la pyramide et des limites décrites plus haut sans re-
mettre en cause la hiérarchie. Une forme en penta-
gone permettant de visualiser une strate en-dessous 
des Régionales, une pyramide 3D, une représentation 
circulaire avec les Régionales au cœur autour des-
quels gravitent les appellations « supérieures » etc… 

La question de la mise en cause de la représentation 
pyramidale reste en suspens, car malgré les critiques 
elle garde sa part de vérité et la vertu d’aller dans le 
sens de la qualité. Il semble par ailleurs peu judicieux 
de renier le message formulé depuis des années, mais 
il est admis qu’elle n’est pas/plus adaptée à la com-
munication clients et qu’elle génère des impasses de 

valorisation des Régionales. Une prise de conscience 
de ce phénomène à l’échelle de la filière semble donc 
nécessaire, qui doit s’accompagner d’un changement 
de représentation des Régionales, et d’une stratégie 
collective de valorisation.

Prenons ici l’exemple des Bourgogne  
Aligoté. Ce cépage semblait souffrir de 
sa réputation, quand le changement de  
perception, l’engagement technique pour 
gagner en qualité et le travail de communi-
cation qu’ont réalisés certains producteurs 
ont permis un gain qualitatif et un chan-
gement de valorisation majeur. Il existe  
pourtant toujours un blocage des niveaux 
de prix des Aligotés. A l’heure actuelle pour 
franchir cette limite certains ont recours  
à la sortie de l’appellation, ce qui est également 
un signe de danger pour l’appellation.

Enfin, le schéma pyramidal ne permet pas de  
traduire  toute  la  diversité  des  AOP régionales  
et  leurs dynamiques propres, car la diversité est  
réduite toute entière à un seul bloc. 

Cas des Bourgogne Aligoté

Quoi qu’il en soit, cette tendance confirme un cer-
tain déni de la filière quant à la possibilité de capi-
taliser sur les AOP régionales. On y voit apparaitre 
comme seule voie de valorisation des Régionales 
leur propre disparition car, dans cette dynamique, 
une AOP régionale qui réussit est une régionale qui 
disparaît.



Dans une réflexion plus large, il est noté que les messages et les 
codes institutionnels font à l’heure actuelle l’objet de critiques géné-
rales. Alors que certains producteurs peuvent avoir tendance à quit-
ter le cadre des AOP, les consommateurs s’affranchissent de plus en 
plus des codes de consommations traditionnels. Ainsi la logique tra-
ditionnelle d’apéritif, de repas, de grande occasion, est de moins en 
moins monolithique et peut laisser place à des moments de consom-
mation tout à fait différents. Il ne fait pas de doute que les Régionales 
ont des atouts pour répondre à des tendances alimentaires telles que 
le veganisme, ou accompagner la satellisation des repas. Le com-
portement des jeunes consommateurs est également un paramètre 
important, notamment sur les marchés internationaux.

Dans le même mouvement, les rapports hiérarchiques perdent de leur 
force, au profit des marques ou d’autres messages commerciaux. 

Il semble essentiel pour la filière de parvenir à accompagner les chan-
gements de représentations mentales des consommateurs. L’enjeu 
est donc bien de se libérer des conceptions traditionnelles du vin et de 
sa consommation, pour créer de nouveaux imaginaires en lien avec 
des moments de consommations plutôt qu’en lien avec les autres ni-
veaux d’appellation. Le simple fait de vouloir représenter les niveaux 
hiérarchiques les uns à côté des autres ramène de fait aux travers de 
la représentation pyramidale.

Dans une approche de marketing 
collectif, la représentation claire 
d’un univers de consommation per-
mettant d’associer à chaque type et 
chaque moment de consommation, 
les produits de la gamme des Ré-
gionales qui sont les plus adaptés 
ainsi que leurs profils organolep-
tiques, les canaux de commerciali-
sation et les marchés à privilégier, 
les prix et les volumes associés 
etc… pourrait être un outil utile pour 
guider les producteurs. En effet il 
semble exister des mécanismes de 
valorisation à l’intérieur de chaque 
moment de consommation, encore 
faut-il les identifier.



Le Beaujolais a entamé cette réflexion en constituant un canevas permettant de position-
ner les vins de gamay dans l’univers de consommation. Le canevas envisagé est le suivant :  
d’un côté nous avons les « vins de soif » renvoyant à l’univers des boissons avec une approche pu-
rement hédonique et libre de toute contrainte culturelle, et se destinant à un marché de masse. De 
l’autre côté nous avons les « grands vins de terroir », renvoyant à l’univers de la culture, romantique 
et lié à un imaginaire et une histoire qui demande une éducation, et se destine à des marchés de 
niche. Entre les deux extrêmes nous avons les « vins de soif de terroir » subdivisés en « tendance 
» et « de référence » se définissant par leur authenticité et les valeurs portées par les vignerons 
qui les produisent. On suscite ici davantage une adhésion éthique et affective, plutôt que purement 
esthétique pour les vins de soif, ou sociale et culturelle pour les grands vins de terroir. 

Exemple du Beaujolais : « Vin de soif » / « Grand Vin de terroir »



L’intérêt de ce type de représentation est de ne pas positionner les différents produits dans un lien hiérarchique, et 
donc de permettre de valoriser confortablement même des vins de soif, pourvu que les conditions de consommation 
soient adaptées. Pour le groupe de travail, il existe bien des occasions de placer des vins d’AOP régionales avec de 
bons niveaux de valorisation. Il existe des lieux/cibles où on peut vendre un vin de soif cher. 

Source Terroir Manager 



A travers ce prisme établi pour le Beaujolais, les AOP 
régionales de Bourgogne se situeraient sur le segment 
des vins de soif de terroir, vins « authentiques », « de 
vignerons passionnés » qui allient hédonisme et roman-
tisme et pour lesquels les dimensions éthique, affective 
et émotionnelle priment même sur la qualité du produit.  

Un autre exemple est celui des Champagnes de vignerons, qui ont récemment défini une catégorisation des produits 
selon une « empreinte organoleptique ». Ici on retrouve une empreinte « fruité et gourmande », une empreinte « vive 
et minérale » et une empreinte de « temps et de maturité ». Chaque empreinte définit une identité organoleptique et 
des accords gastronomiques « larges » qui permettent d’associer les produits à des moments de consommation di-
vers. Là encore, cette approche permet de s’affranchir de liens hiérarchiques. Ces empreintes peuvent être traduites 
pour les Bourgogne Chardonnay, bien qu’elles ne soient pas revendiquées. L’empreinte fruité et gourmande pourrait 
correspondre aux Macon blanc, l’empreinte Sol aux Bourgogne Côte Chalonnaise, et l’empreinte temps et maturité 
aux marques individuelles travaillant leur identité via un élevage spécifique, en particulier par l’usage du bois.

Il n’y a en effet pas beaucoup de « vins de soif » à propre-
ment parler en Bourgogne, car on a très vite un lien fort à 
l’origine et on trouve peu de produit très marketés. 

Exemple des Champagnes : l’ « empreinte organoleptique »

Évidemment il n’est pas question ici de 
calquer le canevas beaujolais ou cham-
penois pour les Régionales qui devraient 
définir un canevas spécifique qui pourrait 
intégrer toute la complexité de la gamme. 
Ce canevas permettrait d’harmoniser les 
représentations et les positionnements 
de chacun au nom de la stratégie collec-
tive qu’il représente, et de fédérer et sti-
muler le collectif sur ce cap à travers les 
marques individuelles. 



 et la passion qu’il porte. Car à ce jour, l’essentiel de la (re)valorisation de la consommation s’explique par l’émotion, 
qui doit être partagée entre le producteur et le consommateur, mais aussi avec les distributeurs. Ce ne peut pas être 
qu’un slogan et un affichage. L’émotion démultiplie la valeur du produit dans une logique d’intermédiation (l’émotion 
est contagieuse). En ce sens, la communauté des revendeurs est capitale, car démultiplicatrice. Mais la passion, 
seule, ne suffit plus. Il faut s’interroger non seulement sur la passion suscitée par les AOP régionales de Bourgogne 
mais aussi sur l’éthique associée. 

L

Certains exemples d’associations de viticulteurs 
existent déjà, comme « Les Aligoteurs » dont le  
positionnement est explicité par la communica-
tion sur des « Aligotés d’auteurs », ou des marques  
collectives telles que « Gallo Nero ».
La partage d’une émotion et d’une éthique avec les clients 
deviennent la pierre angulaire du positionnement marke-
ting et les éléments de communication doivent servir ce 
partage. Le premier de ces éléments devrait répondre au 
« pourquoi ? » : pourquoi faites-vous ce vin ? quel est le 
parti pris ? quelle épopée cela a été ? Ensuite seulement, 
la communication devrait s’orienter sur le « comment », 
ce qui correspond au cahier des charges (donc à l’AOP) 
qui devient donc très insuffisant à lui seul. 

Il faut avoir conscience que la Bourgogne a fait école et 
qu’elle a aujourd’hui ses élèves en concurrents. La seule 
« éthique du terroir » est désormais un bien commun, in-

suffisant pour se démarquer. Et, pour ce faire, la force de 
la Bourgogne est, nous l’avons déjà vu, ses vignerons. 
Une stratégie de valorisation commune serait donc de 
rendre visible le vigneron bourguignon, de l’afficher de 
façon sincère et crédible derrière le produit et que le mot 
Bourgogne ne soit plus dominant, mais que l’association 
des marques individuelles avec la « marque » collective 
« Bourgogne » soient esthétisée, en reprenant l’éthique 
des vignerons. 

Dans le cadre de la stratégie collective, communiquer 
sur l’émotion nécessite alors de connaître la densité des 
différents types de vignerons que l’on a au sein de son 
AOP régionale.

es marques individuelles des producteurs sont en soi porteuses de valeur. Il semble  
essentiel de capitaliser sur elles dans l’idée de construire la monté en gamme des Régio-
nales sur le nom de celui qui les produit, à travers ses valeurs, sa philosophie, son histoire 

6. L’éthique et l’esthétique  des 
vignerons bourguignons



7. Les marchés et les cours

u niveau des marchés, on observe un fort grégarisme commercial. Les ventes des vins de Bour-  A

Au niveau des cours, on observe une variabilité im-
portante des prix du vrac selon les millésimes, qui 
semblent résulter des aléas climatiques et des niveaux 
de récoltes. Toutefois, la variabilité des cours n’est pas 
toujours proportionnelle à celle des rendements et des 
stocks, ce qui traduit des phénomènes de jeux d’ac-
teurs qui augmentent l’instabilité des marchés. Dans un 
autre registre, on peut également observer la tendance 
à l’utilisation des vins d’appellation régionales comme 
variable d’ajustement pour la gestion des entreprises à 

l’échelle individuelle, ce qui est incompatible stratégi-
quement avec une création de valeur par la qualité.

Si on accepte que la variabilité des prix et des volumes 
est accentuée par les jeux d’acteurs et les aléas clima-
tiques, la question de la régulation prend de l’importance 
car on observe une dynamique de sur-réaction des prix 
qui est néfaste à la stabilité des cours et à la santé des 
exploitations.

L’exploration de nouveaux marchés 
semble être un axe de valorisation 
important car pouvant permettre de 
répartir les volumes de façon plus 
équilibrée. Attention toutefois à ne 
pas délaisser les marchés tradition-
nels, au risque de voir les références 
bourguignonnes remplacées par des 
produits de substitution. La gestion 
des marchés demande un pilotage 
permettant d’évaluer la demande sur 
chaque marché et de former des am-
bassadeurs. Ici encore, la stratégie  
 

collective doit être capable de définir 
l’intérêt de se positionner sur chaque 
marché et chaque segment de l’uni-
vers des boissons et d’y associer les 
volumes. 

gogne à l’export reposent essentiellement sur une dizaine de marchés importants dont les princi-
paux sont les USA, le Royaume Uni, le Japon, le Canada, la Belgique, la Suède, la Chine et Hong Kong. 



ous l’avons vu, pour la création de valeur en production, il est souhaitable de travailler à l’amélioration

8. la régulation Qualité/prix/volume

N

Une première piste à considérer est la bonne orien-
tation des produits en fonction des récoltes. Pour les 
produits pour lesquels la limite du terroir est un para-
mètre important, ce qui est surtout le cas des Pinot 
Noir, toutes les vignes qui n’ont pas le potentiel qua-
litatif auraient peut-être avantage à être orientées sur 
l’élaboration de vins de base pour les Crémants qui 
sont moins exigeants sur les niveaux de maturité et de 
rendement, et présentent des niveaux de valorisation 
intéressants. 

Les systèmes de réserves mis en œuvre par exemple 
pour l’élaboration des Champagnes sont aussi un 
bon moyen de lisser la disponibilité et la qualité des 
vins dans le temps. La contrepartie à cet avantage 
est de devoir renoncer à indiquer le millésime sur les 
étiquettes. Les vins effervescents et les spiritueux en 
ont pris leur parti en ayant fait de l’art de l’assemblage 
et l’élevage le cœur de leur savoir-faire. Pour ces fi-
lières, le millésime est gage de qualité, mais unique-
ment pour les millésimes qui « en valent vraiment la 
peine » et qui sont alors d’autant plus valorisés. 

Le millésime a la vertu de créer de fait une gamme 
étoffée puisque chaque référence parcellaire se 

décline « verticalement » selon les millésimes, et 
chaque année le discours commercial se renouvelle 
avec l’épopée du millésime. Mais c’est aussi 
un facteur de complexité. La multiplication des 
références complique la gestion des stocks et la 
gestion commerciale pour les producteurs et pour 
les distributeurs. Le millésime constitue en outre un 
paramètre important dans la critique qualitative des 
produits, et un facteur de risque à l’achat. 

Quoi qu’il en soit, l’indication du millésime fait par-
tie intégrante de l’imaginaire des vins de Bourgogne 
créé depuis 30 ans, et on ne trouve actuellement que 
peu de Régionales non millésimés, hormis pour les 
produits conditionnés en BIB pour lesquels cette de-
mande est moins importante. Pourtant il n’y a aucun 
frein réglementaire à sa suppression.

L’aspect qualitatif via la logique de classement ou d’investissement a été abordée plus haut. Mais l’écueil prin-
cipal est de pouvoir gérer la variabilité de volume produit chaque année, du fait des conditions climatiques de 
chaque millésime. 

du niveau qualitatif des Régionales, de stabiliser et maitriser les volumes produits, et donc de stabiliser les 
cours.



Revue du Vin de France n°210 et n°211 - octobre et décembre 1966 p.34 et p.47-48

La question de millésimer toutes les années traverse en réalité la filière de manière beau-
coup plus ancienne qu'on peut le penser et est loin de ne toucher que le segment des Régio-
nales. En témoigne ces extraits du dossier paru dans la Revue du Vin de France en 1966 et 1967 :. 

RVF n°210 et 211 - octobre et décembre 1966 p.34 et p.47-48

En effet les conditions de revendication du  
millésime sont définies positivement dans la réglemen-
tation vitivinicole. Ainsi pour pouvoir indiquer un millé-
sime sur une étiquette, il faut que la cuvée contienne au 
moins 85% de vin du millésime en question. Il est donc 
déjà possible, dans le cadre des cahiers des charges 
d’AOP Bourgogne de renoncer à indiquer le millésime 
sur certaines références, avec pour objectif d’avoir une 
certaine continuité dans les approvisionnements des 

clients et de lisser les volumes produits chaque année. 

Le groupe de travail convient que cette possibilité est 
insuffisamment connue des producteurs et que la sup-
pression du millésime pourrait être utile dans le cadre 
de stratégies individuelles, en particulier en lien avec 
les Régionales. 



Cette solution disruptive n’est toutefois pas sans  
poser quelques problèmes au regard de la structuration 
actuelle de la filière. Sur les aspects techniques, il est à 
noter que la conservation des vins dans le temps et l’art 
de l’assemblage ne sont pas aussi familiers au produc-
teur bourguignon qu’ils peuvent l’être au champenois. 
Pour produire des cuvées non millésimées dans de 

bonnes conditions, les producteurs auront certainement 
besoin d’un accompagnement technique particulier et 
d’investissements spécifiques. 

Au-delà des aspects techniques, il est à gar-
der en mémoire que le millésime définit un 
rythme dans la commercialisation des pro-
duits, avec un calendrier évènementiel insti-
tué (ventes des vins, foires aux vins etc…). 

Chaque année, l’histoire du millésime

vient nourrir le discours commercial et la critique  
des journalistes et des prescripteurs. Ainsi, le dé-
veloppement de produits non millésimés à l’échelle 
individuelle doit être pensé de façon à préserver  
le rythme commercial de la filière, en particulier en s’ar-
ticulant avec les produits millésimés aux échelles indivi-
duelles et/ou collectives. 

A l’échelle de la stratégie collective, il n’est pas question de créer une injonction générale à s’engager dans le non 
millésimé. En revanche, dans la mesure où cette solution semble pouvoir intéresser certains producteurs, il serait 
utile que le cadre collectif puisse être « au service et en appui » des initiatives individuelles. Les produits non millé-
simés doivent donc avoir leur place dans l’univers de consommation évoqué plus haut pour orienter les producteurs 
qui seraient tentés par la démarche à tous les niveaux (technique, communication, marchés). Sur les appellations 
supérieures, le groupe n’y voit aucun intérêt. 



investissement » (exemple des vignerons bordelais ayant porté le sujet de la CVO devant le conseil d’État 
il y a quelques années). Certains exploitants sortent des AOP, en particulier lorsqu’elles ne sont pas fortes, 
pour ne plus miser alors que sur leur stratégie individuelle. L’impulsion donnée par l’institution est d’au-
tant plus importante qu’elle n’entraine pas que les cotisants, mais également un ensemble d’acteurs 
non cotisants qui vivent de la dynamique de production (prestataires, revendeurs, fournisseurs, etc.) 

9. une Stratégie  
collective

E n matière de stratégie collective, le rôle de l’impulsion institutionnelle est primor-
dial. Sans impulsion suffisante, les acteurs finissent par ne plus croire à l’appellation et 
leurs institutions, réclament des comptes à leur interprofession en attendant un « retour sur  

Rôle de l’impulsion 
institutionnelle

L’institution se doit d’être le 
référent stratégique de la dy-
namique collective, mais elle 
ne peut entraîner les marques 
individuelles que si tous par-
tagent des « canevas de  
réflexion », tels que ceux que 
nous avons évoqué plus haut, 
qui permettent d’harmoniser les 
positionnements de chacun au 
nom de la stratégie collective.

Source Terroir Manager 



La stratégie de la filière bordelaise une ambition et six dimensions principales. 
(1) Une ambition de développer la valeur et les volumes durablement. 
(2) Un pilotage et une animation renforcée de la filière. 
(3) Une marque Bordeaux forte, lisible et visible. 
(4) Une stratégie digitale relationnelle conquérante au service des entreprises de la filière. 
(5) Un engagement dans une démarche RSE forcément collective. 
(6) Une filière mobilisée autour de ses enjeux et engagée plus collectivement dans sa transformation.

Exemple du Plan Bordeau Ambition 2025

Prenons ici simplement l’exemple du Plan Bordeaux Ambition 2025, non comme un référentiel à suivre, mais 
comme illustration d’une démarche collective actuelle. 

Source CIVB (Conseil Interprofessionnel du Vin de Bordeaux)
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On remarquera que la stratégie bordelaise se base sur le collectif filière, une marque forte, l’outil digital, un engage-
ment environnemental. Il s’agit là de gommer les jeux d’acteurs et construire une véritable approche collective qui 
permette de réguler intelligemment l’ensemble de la filière.

Le pilotage de la filière repose sur les points suivants, qui sont à 
renforcer : 

(1) le renforcement de l’analyse des marchés pour construire une 
prévision de commercialisation ; 
(2) la construction de plans de conquête filière par marché ; 
(3) l’accompagnement et le suivi régulier des plans de conquête par 
pays cible, la mesure de la réalisation des actions et de leur contri-
bution au plan ; 
(4) un pilotage des disponibilités répondant aux prévisions de com-
mercialisation ;
(5) un partage d’informations sur la commercialisation plus complet 
au sein de la filière pour mieux piloter.

29



On constate dans ce plan que la stratégie consiste à partir de la demande via des outils d’analyse par marché. Le 
but est évidemment de ne produire que ce que l’on va savoir vendre. Sur la base de ces analyses de la demande, 
des plans de conquête sont établis par marché, avec un ciblage précis, et des moyens marketing différenciés par 
marché. La logique d’uniformité est totalement abandonnée. En miroir de l’analyse des débouchés, des outils de 
prévision précoce des rendements sont développés pour simuler la disponibilité en vin le plus tôt possible dans la 
saison. Une approche plus collective et clusterisée est également développée pour le partage de l’information sur 
les éléments de commercialisation. 

Les deux principes directeurs pour le nouveau dispositif de pilotage sont les suivants, dans lesquels on retrouve 
ici la notion importante de la gestion collective des stocks et de la variabilité des volumes du fait des aléas de 
production : (1) Garantir une stabilité de l’offre mise en marché et (2) minimiser l’impact des aléas climatiques, en 
particulier en accélérant l’usage du VCI (Volume Complémentaire Individuel)

Source CIVB (Conseil Interprofessionnel du Vin de Bordeaux)

La question de la faisabilité de la mise en œuvre d’un tel plan dans la pratique dans une filière morcelée mérite 
d’être posée. A Bordeaux, la filière n’est pas si morcelée que ça, quelques grosses structures font le marché et 
peuvent lancer la machine. Encore une fois, la réflexion bordelaise n’a pas vocation à servir de modèle à la Bour-
gogne, mais elle a le mérite d’être structurée.



Répertoire des liens web
projets vigne & vin

événements 

communication 

VITAE1 - Cultiver la vigne sans pesticides : vers des socio-éco-
systèmes viticoles agroécologiques 

CHITOPROTECT2 - Développement d’un produit de biocontrôle 
à base de chitosane contre les maladies des plantes

ALIVE3 - impact quAlitatif des Levains Indigènes en Vin et fro-
magE

VALVIGNE4 - Valorisation de coproduits vinicoles : extraction et 
applications innovantes

LIDARSIP5 - La fabrique du paysage viticole de Bourgogne : 
analyse et exploitation de l’imagerie LIDAR haute résolution 

CONVEX 26 - “Collection numérique vitivinicole d’excellence” 
lauréat de l’appel 2019-20 du Groupement d’Intérêt Scienti-
fique CollEx-Persée

P2VDMLA7 - Polyphénols de la Vigne et du Vin et Dégénéres-
cence Maculaire liée à l’Âge

Projet Impact des maladies du bois sur le fonctionnement de la 
vigne8

REPLAY9 - Webinaire sur la stabilité oxydative des vins 
blancs du 8 décembre 2020

Page LinkedIn du pôle Bourgogne Vigne & Vin

Page Youtube du pôle Bourgogne Vigne & Vin

https://www.inrae.fr/actualites/cultiver-vigne-pesticides-lance-
ment-du-projet-vitae

https://ecophytopic.fr/recherche-innovation/proteger/chitopro-
tect-developpement-dun-produit-de-biocontrole-base-de

https://www.bourgogne-vigne-vin.fr/93-recherche/projets-de-re-
cherche/projets-regionaux/534-projet-alive.html

https://www.bourgogne-vigne-vin.fr/2-non-categorise/536-pro-
jet-valvigne.html

https://www.bourgogne-vigne-vin.fr/93-recherche/projets-de-re-
cherche/projets-regionaux/535-projet-lidarsip.html

https://www.bourgogne-vigne-vin.fr/108-recherche/pro-
jets-de-recherche/autres-projets-nationaux-internatio-
naux/532-projet-convex-2.html

https://www.bourgogne-vigne-vin.fr/108-recherche/pro-
jets-de-recherche/autres-projets-nationaux-internatio-
naux/540-projet-p2vdmla.html

https://www.bourgogne-vigne-vin.fr/recherche/projets-de-re-
cherche/projets/93-recherche/projets-de-recherche/projets-
regionaux/429-impact-des-maladies-du-bois-sur-le-fonctionne-
ment-de-la-vigne.html

https://www.youtube.com/playlist?list=PLDfofdgEXu4AyHWDeX-
QD5Ffm45dX4vKik

https://www.linkedin.com/company/gip-pole-bourgogne-vigne-et-
vin/?viewAsMember=true

https://www.youtube.com/channel/UCo6_GhPbUIlr4OiYhO-
992sA/videos
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CONTACT
Florian Humbert, directeur

florian.humbert@bourgogne-vigne-vin.fr
TEL : 03 80 39 69 80

Pôle Bourgogne Vigne et Vin
Institut Universitaire de la Vigne

et du Vin "Jules Guyot" Rue Claude Ladrey
BP 27877 - 21078 DIJON CEDEX

Tél : 03 80 39 69 80


